
 

 

 
 

Procès-Verbal - Réunion du Comité Directeur 

du Mercredi 29 Septembre 2021 en visio 

Présents : Gilles CATTANI, Viviane CHARABIAS, Isabelle CLAVERIE, Julien ERNEWEIN, Laure GAUTHREAU, 

Françoise HIRTH, Nicolas JAEGER,  Jacques LOHR, Stéphane METZGER, Lionel MULLER, Mehdi RAIHEM,  Guy 

SABATIER, Roland SCHMITT, Denis VADEL,  Gilles VOLPATO, Nadia WALTER.  

Invités : Antoine CURE, Guylaine RIPART, Romuald  MANGEONJEAN, Directeur Général LGE, Céline LEVERRIER, 

CTS, Cassandra VAN COILLIE FOISSY, Valentin WOLF 

Comités Départementaux : Viviane CHARABIAS (CD55), Denis WESTRICH (CD68).   

Excusées: Nathalie FISCHER, Sophie PIERRON.  
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I. Approbation du  dernier PV du CODIR  du 07/07/2021 

Approbation 

 • Approbation du PV à l’unanimité 

II.  

II. Approbation du dernier PV du bureau du 15/09/2021 

Approbation 

 • Approbation du PV à l’unanimité 

  III.       ERFAN 
o Antoine CURE présente en trois temps par rapport à  l’ERFAN 

▪ Etat des lieux/ contexte 

• Les formations 2020/2021 non clôturées  

• Nécessité de regrouper les informations pour dresser un état des lieux succinct 

(Difficultés de récupérer les divers documents) 

• Changement de collaborateurs : une nécessaire adaptation des dates de 

formation initialement prévues et du schéma d’organisation 

• Obligation certificat qualité : Qualiopi 

• Réforme des Brevets fédéraux 

▪ Les problématiques et le traitement des urgences 

• Répondre aux exigences de la certification Qualiopi 

o Une obligation pour pouvoir rendre éligible aux financements 

extérieurs nos formations (OPCO, CPF, Pôle emploi…) 

• Construire un nouveau catalogue de formations fédérales 

• Répondre  aux exigences administratives quant aux formations d’Etat 2022 

▪ Les solutions : la stratégie de l’ERFAN 

• Objectif 1 : obtenir la certification avant la fin de l’année 



 

 

• Objectif 2 : proposer une offre de formations d’Etat accessibles répondant aux 

besoins des clubs et des stagiaires 

• Objectif 3 : Proposer une offre de formations fédérales accessibles répondant 

aux besoins des clubs et des stagiaires 

• Objectif 4 : Etayer une offre de formations répondant aux besoins des clubs et 

des stagiaires. 

o Stéphane METZGER signale qu’il y a à ce sujet un webinaire le 6 octobre et suggère à 

l’ensemble des élus de bien vouloir poser les questions concernant ces formations à Antoine.   

 

o Stéphane signale également que suite à une réunion de Présidents de Ligues à la FFN, il s’avère 

que certains clubs n’ont pas été labellisés, à cause du non recyclage des BF1, BF2 et BF3 

o Nous allons devoir remettre des recyclages en place à l’attention de nos anciens BF. 

o Romuald MANGEONJEAN insiste sur le fait qu’il y a eu auparavant des sessions de remise à 

niveau de BF de proposées. 

o Céline LEVERRIER mentionne qu’en janvier 2021, ce problème avait été soulevé au moment de 

l’instruction des dossiers et qu’il avait été donné un avis favorable sur les labellisations des 

clubs concernés.  

o Stéphane METZGER répond que la commission FFN n’en a pas à priori tenu compte.   

o Nicolas JAEGER s’interroge sur la formation des officiels : 

▪ Elle dépendra  directement de la Commission des officiels  

▪ Il y aura un onglet de prévu à cet effet sur le site de la Ligue   

  IV.       Point d’activités Madine 

o Le bilan est dressé par Cassandra VAN COILLIE 

▪ 60 Jours d’ouverture avec une saison très compliquée 

• Dont 17 jours de beau temps 

• 23 jours de temps mitigé  

• 20 jours de mauvais temps  

• Une pointe de fréquentation vers le 15/08 



 

 

• 21 août, jour de la Coupe de France Eau Libre, une journée magnifique jusqu’à 

ce que le vent dévaste le site en soirée  

▪ Sur les activités : 

• J’apprends à nager : seulement 20 enfants y ont participé 

• Réflexion de modifier l’organisation et de le faire également sur l’autre site, 

plage plus familiale 

• L’opération Nager grandeur nature : une quarantaine de personnes y ont 

participé 

• Beach polo : plus de 400 personnes y ont participé 

o Romuald MANGEONJEAN nous informe que cette année le budget est juste à l’équilibre 

▪ Solde positif de 819,39€ 

▪ Il nous faudra gagner sur les engagements (80 participants cette année) 

▪ Valentin WOLF se chargera des partenariats  

o Stéphane METZGER adresse ses remerciements à Cassandra pour le travail réalisé cet été 

▪ Les élus sont satisfaits de ce qui a été proposé  

▪ Une réunion de débriefing sur la Coupe de France a été faite 

▪ Il existe un énorme potentiel  sur ce plan d’eau, mais nous n’avons pas été  performants 

dans la communication de cet événement. 

▪ Nous sommes sur une logique d’animation et de développement du territoire. 

▪ Stéphane mentionne qu’une convention de mise à disposition pour les BPJEPS a été 

signée avec les clubs qui ont mis à disposition leurs éducateurs. 

▪ Nous nous positionnerons sur la prochaine année sportive  

o Viviane CHARABIAS signale que le Conseil Départemental de MEUSE aimerait être dans la boucle 

en ce qui concerne cette manifestation. 

o Nadia WALTER : A-t-on un échéancier pour la saison prochaine ? 

o Romuald MANGEONJEAN indique qu’il est prévu  de le faire sur Novembre-décembre, au plus 

tard en janvier .  



 

 

V.        Point salariés 

• Reine LESAGE 

o Romuald rappelle qu’il a informé Reine de la situation en août 

▪ Elle est en maladie jusqu’au 30/09/2021 

▪ Romuald lui enverra un SMS le 1er octobre 21 

▪ Elle sera convoquée le 5 octobre 2021 à Tomblaine, pour  définir les méthodes de travail 

qui sont les siennes sur Tomblaine 

o Stéphane METZGER note toutefois que Reine ne souhaitait en aucun cas venir à Tomblaine   

o Guy SABATIER : on doit proposer un départ conventionné à Reine 

• Agent administratif et de développement 

o Stéphane METZGER informe le comité qu’Elodie CREUSOT a posé sa candidature 

▪ Son entretien a eu lieu et s’est très bien passé 

▪ La personne est disponible dans des délais très courts. 

▪ Elodie qui détient entre autres, une formation comptable,  remplit les différents critères  

▪ Elle prendra ses fonctions à la Ligue au 18/10/2021 

VI.        Attribution des lieux de compétitions NC 
o Stéphane METZGER signale qu’un vote concernant les lieux a été annulé à sa demande  

▪ La répartition sur le territoire n’avait pas été respectée  

▪ Le bureau a lui-même pris la décision d’attribuer les lieux 

• Interclubs toutes catégories : CHARLEVILLE MEZIERES 

• Régionaux toutes catégories : METZ 

• Régionaux Jeunes : ST LOUIS  

▪ À savoir que ces compétitions feront l’objet d’un tourniquet chaque année.  

o Guy SABATIER s’interroge sur le fait que les lieux sont déjà sur le site de la Ligue et suggère de 

mettre une actualité visible. 



 

 

o Stéphane METZGER réaffirme que la Ligue doit travailler dans l’intérêt des clubs et non pas que 

chaque club  travaille dans son intérêt à lui. 

VII.       Attribution du solde des aides aux CD pour la saison 2020-2021 
o Romuald MANGEONJEAN : 

▪ Lors du budget initial, 40000€ ont été budgétisés pour les comités départementaux par 

rapport aux conventions d’objectifs  

▪ 50%  de ces aides ont été versés aux départements qui ont adressé des factures 

▪ Il est constaté qu’étant donné la crise sanitaire aucun département n’a rien pu  faire  

o Stéphane METZGER souhaite un changement concernant ces conventions : 

▪ Une partie commune plus une partie spécifique  

▪ Faire un état des lieux dans les départements : ce sera fait par Romuald  

▪ Notre objectif premier, c’est l’accompagnement. 

o Denis WESTRICH indique que tout était très clair dans le Doodle. Il s’interroge uniquement sur  

les 3 clubs qui ont demandé l’ANS et pourquoi pas les autres. 

o Stéphane METZGER : 

▪ Il faut que les départements s’ouvrent vis-à-vis de  la Ligue 

▪ Il indique que la FFN va se rendre dans chacune des Ligues 

▪ Il mentionne que des efforts significatifs de la Ligue sont faits vis-à-vis des Départements. 

▪ Nous devons être transparents dans notre fonctionnement 

Décision  

 • Approbation à la majorité : Le reliquat de 50% soit 16000€ sera reporté sur la saison prochaine  

▪  

VIII.        Stratégie de promotion des Interclubs  
o Stéphane METZGER explique : 

▪ Un regroupement des meilleures équipes: 



 

 

▪ Ce doit être un moyen de promotion de notre sport et de  mettre en avant nos meilleurs 

athlètes, d’avoir une couverture média plus importante  

• L’idée est de créer une chaîne de télé éphémère sur 48H 

• Retransmettre la manifestation sur une chaine de télé avec Interview de 

nageurs, d’entraîneurs 

• Intéresser des annonceurs  

• Développer une natation de haut niveau et savoir vendre nos athlètes. 

• Il faut différencier l’aspect financier de la promotion.    

▪ Ce modèle doit se démocratiser. 

o Nadia WALTER note que ce ne peut être que positif  

IX.         Nouveaux locaux 
o Romuald MANGEONJEAN indique qu’avec l’embauche de nouveaux collaborateurs, la Ligue 

devait se doter de bureaux supplémentaires  

• Un nouveau local  est déjà attribué à la Ligue au sein de la Maison des Sports X.        

Point financier (Compte de résultats par commission) 

o Romuald MANGEONJEAN explique le compte de résultats au 15/09/2021 

▪ En ce qui concerne le fonctionnement  général :   8830€  

• Le salaire de Cassandra n’avait pas été provisionné   

▪ En termes de produit : 

•  il manque encore la subvention PSF 2021 

• En terme de cotisations : 211000€ : 30% de pertes par rapport à la saison 

dernière  

• Il reste encore 31000€ de Madine à rentrer  

• Au total : 527000€ en produits pour 468000€ en charges soit un résultat positif 

de 60000€, plus les 31000€ de Madine 

o Fonctionnement général : 33% des charges  

o Fonctionnement des activités : 50% des charges  

o Soit 16% d’excédent sur cette saison 



 

 

o Nadia WALTER signale qu’il faut être attentif à la Subvention COVID de 60000€ qui n’est 

uniquement que sur cette année   

o Romuald félicite la secrétaire Guylaine RIPPART : elle ventile toutes les factures sur les différents 

comptes  environ 20000 lignes à saisir. 

o Gilles VOLPATO nous informe que le commissaire au compte change début d’octobre et que ce 

ne sera plus Mickael. 

X.       Préparation de l’Assemblée générale 

• Partenaires : 

o Stéphane METZGER : 

▪ L’idée à la clôture de l’Assemblée générale serait de présenter des partenaires 

• Eaux de source Lisbeth 

• Décathlon (DECAPRO, version professionnelle de DECATHLON) 

o Gilles VOLPATO demande de s’assurer que vis-à-vis d’Aréna, il n’y ait pas de clauses spécifiques 

mais l’idée est bonne et c’est un bon moment pour le faire. 

o Stéphane METZGER indique que le contrat avec ARENA se termine au 31 décembre. 

• Commission de vérification des opérations électorales : 

o Statutairement nous devons présenter un Président qui ne fasse pas partie du Comité Directeur 

▪ Il est suggéré, Lucien GASTALDELLO comme Président 

▪ Vérification de la validité des candidatures, à savoir qu’il reste 1 poste à pourvoir. 

• Déroulement de l’Assemblée générale  

o L’Amphi de la Maison des Sports peut accueillir 208 personnes en normal 

▪ La Jauge sanitaire nous octroie 104 personnes 

▪ Propositions : 1 personne par club, plus les récompenses fédérales, plus visio 

• A noter que seules les personnes présentes  pourront intervenir  

• Les personnes en visio ne pourront interagir, ni voter 

Approbation 



 

 

 • Ces décisions sont validées à l’unanimité 

•  

 

• En ce qui concerne les prochaines élections (2024): 

o Les assemblées générales devront être organisées dans l’ordre suivant: 

▪ Club 

▪ Département 

▪ Ligue 

o Guy SABATIER :Y at-il interdiction de faire une manifestation le jour de l’Assemblée Générale de 

la Ligue 

▪ Ce n’est pas le même public 

▪ Il n’y a pas d’interdiction  

XI.     Date du prochain CODIR 

• Les projets et les financements de chaque commission pour la saison à venir 

o Il est judicieux de proposer une date afin de ne traiter que ces projets. 

• La  date retenue pour le prochain CODIR : le 03/11/2021 à 18H30 

XII.     Questions diverses 

o Stéphane METZGER  

▪ La FFN envisage d’étendre et d’attribuer des enveloppes aux Régions (PSF) 

▪ Le Président de la FFN est invité à notre Assemblée Générale  

▪ Nous avons normalisé les relations Ligue-FFN 

o Guy SABATIER rappelle que par rapport au site de la Ligue 

▪ Il faudrait mettre les activités plus rapidement sur le site de la Ligue 

o Denis WESTRICH 

▪ Il n’y a pas de règlement sportif sur le site 



 

 

o Romuald MANGEONJEAN 

▪ L’ensemble des mises à jour  sera fait par Valentin 

o Jacques LOHR  

▪ La communication ne fonctionne pas si on n’a pas l’info  

▪ Si on n’a pas l’info, on ne peut la créer nous- mêmes 

▪ Il faut que les commissions envoient leurs infos 

o Stéphane METZGER 

▪ Nous devons faire la promotion de nos structures CAF 

• Action de promotion à donner mensuellement  

• Mettre en avant les athlètes  

• La subvention sera conditionnée de par ces actions également 

o Guy SABATIER 

▪ Net Explorer doit continuer à fonctionner ou pas ? 

• Ce n’est pas mangeable par les clubs  

o Stéphane METZGER 

▪ Nous pouvons mettre en œuvre un centre de ressources, avec accès libre ou pas. 

▪ Nous sommes là pour supprimer les barrières  

o Françoise HIRTH propose de présenter le Mécénat et le Sponsoring à l’Assemblée Générale afin 

de finaliser un webinaire. 

         La séance est levée à 20H50  

Signé par
Stéphane METZGER
Le 12/10/2021 à 10:41 GMT

Signé par
Viviane CHARABIAS
Le 12/10/2021 à 10:37 GMT
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